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THIBAULT J.C.A.

Syndicat des Professeur-e-s du Collège François-Xavier-Garneau,

Requérant - Requérant

et

Pierre Montreuil, professeur,

Requérant - Plaignant

c.

Fernand Morin, en sa qualité d'arbitre de griefs,

Intimé - Intimé

et

Collège François-Xavier-Garneau,

mis en cause - mis en cause

___________________________________

Thibault J.C.A.:-

[1] Les requérants demandent la permission d'appeler d'un jugement de la Cour supérieure du district judiciaire de Québec (l'hon. Gérard Lebel) rendu le 24 mai 2000, qui rejette une demande de révision judiciaire d'une sentence arbitrale;

[2] Le 4 décembre 1997, Pierre Montreuil signe une entente «en règlement du litige qui les oppose» ainsi qu'une lettre de démission qui prendra effet le 16 août 1999;

[3] Le 29 avril 1998, Pierre Montreuil soumet un grief à son employeur. Il soutient que, lors de la signature de sa démission, il n'était pas en mesure de donner un consentement valable et que sa démission constitue un congédiement déguisé;

[4] Lors d'une conférence préparatoire tenue devant l'arbitre intimé le 3 mars 1999, le représentant de Pierre Montreuil a précisé que l'entente et la démission devaient être annulées pour deux raisons:

C'est la prétention que j'ai exprimée sur ce dossier-là, c'est-à-dire que cette entente-là, il y a deux (2) éléments:

- un, a été signée sur une base d'une pression que la jurisprudence, de façon unanime, reconnaît et je vais l'établir en preuve, que c'était une pression indue, associable à congédiement déguisé, cette démission-là.

Effectivement, il n'est pas congédié à l'étape actuelle, parce qu'il est encore à l'emploi.

Mais c'est une fiction, là. Il ne sera plus à l'emploi dans quelques mois, là.

Et, ça, à mon avis, c'est une notion aussi qui invalide cette entente-là.

En plus s'ajoute le fait que monsieur, au moment de la signature, - c'est un deuxième élément - qu'il était inapte au sens que le psychiatre va venir l'exprimer.

[5] Les parties semblent avoir convenu de traiter les deux questions séparément. L'arbitre devait d'abord disposer de la question afférente à la capacité de Pierre Montreuil de consentir valablement à une démission puis, se pencher, si nécessaire, sur la question du congédiement déguisé:

F. Morin: ...et c'est là qu'on est arrivés, de mémoire, là, j'ai jamais revu les notes depuis ce temps, de mémoire on a divisé le travail en deux (2) parties en disant: «D'abord vérifions et prenons position à savoir quelle était la valeur de la conclusion de cette entente C-1...

G. Beaulieu: Oui.

F. Morin: ...dans quelle mesure, là, cette entente a été dûment signée.»

Je prends des termes assez génériques, là, pour - et après ça, s'il y a lieu, bien sûr, parce que si l'entente est nulle et caduque, bien c'est évident qu'il n'y a plus rien à faire.

Mais si, au contraire, que la signature a été valablement donnée, à ce moment-là, je crois qu'on arrivera à l'autre élément de votre grief, à savoir que vous soumettez que ce n'est pas une vraie démission mais que c'est un congédiement déguisé, je pense que là, on ira sur le fond s'il y a lieu.

[6] Dans sa sentence arbitrale, l'arbitre déclare que le moyen relié au congédiement déguisé ne peut être examiné que dans la mesure où il conclurait à l'inaptitude de Pierre Montreuil à donner un consentement valable:

La question subsidiaire que pose ce même grief à savoir qu'il pourrait s'agir d'un congédiement occulte, ne peut être tranchée que dans le cas où nous ferions droit à la première question et alors, les parties devraient être entendues sur ce deuxième chef avant de nous prononcer et pour pouvoir valablement en décider.

[7] Après audition de la preuve, l'arbitre conclut que le consentement donné par Pierre Montreuil était valable et il rejette le grief;

[8] Les requérants ont demandé la révision judiciaire de cette sentence arbitrale. Ils ont allégué que l'arbitre a commis plusieurs erreurs et que la sentence arbitrale qu'il a rendue est manifestement déraisonnable;

[9] En particulier, ils ont fait valoir que Pierre Montreuil est victime d'un déni de justice:

104. Un arbitre commet des erreurs manifestement déraisonnables lorsqu'il:

[...]

n) cause un grave déni de justice irréparable lorsqu'il rejette le grief sur la notion d'inaptitude sans procéder par la suite à l'audition de la preuve sur la base du congédiement déguisé tel que convenu à la fois par l'intimé et par les procureurs du requérant et du mis en cause.

En effet, cela a pour effet de priver le requérant d'une défense pleine et entière car les conclusions de cette décision empêche (sic) le requérant de faire la preuve que le plaignant a été victime d'un congédiement déguisé.

De plus et tel que convenu, le requérant n'a pas fait de preuve sur la base du congédiement déguisé puisqu'il était convenu que cette preuve serait présentée dans la deuxième série d'auditions.

Or, si la Cour devait maintenir la conclusion de cette décision tel que rédigée cela aurait pour effet de mettre fin à tous les recours du requérant et du plaignant pour congédiement déguisé à l'encontre du mis en cause.

[10] La doctrine et la jurisprudence reconnaissent que la validité d'une démission est subordonnée à celle du consentement du salarié qui la donne1. Le consentement doit être donné par une personne apte (art. 1398 C.c.Q.) et il doit être libre et éclairé (art. 1399 C.c.Q);

[11] Ainsi, une démission arrachée par divers moyens, que ce soient des menaces ou des contraintes ou encore celle qui résulte de tracasseries ou de harcèlement, sera considérée comme congédiement déguisé;

[12] Ici, les requérants plaident qu'ils ont été privés de leur droit de faire valoir ce moyen et que la règle audi alteram partem a été violée;

[13] Après audition des parties et étude du dossier, je suis d'avis qu'il est dans l'intérêt de la justice que la permission requise soit accordée;

POUR CES MOTIFS:

[14] ACCUEILLE la requête;

[15] PERMET aux requérants d'appeler du jugement rendu le 24 mai 2000 par l'honorable Gérard Lebel (200-05-012947-003);

[16] FRAIS À SUIVRE.

THIBAULT J.C.A.

Me Pierre Montreuil, pour les requérants.

Me Pierre Bourgeois, pour l'intimé et le mis en cause.

---------------------------------------------------------------------
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